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LETTRE SUR PARIS. 

La crise minislérielle n'est pas finie: il y a discorde dans , 

te conseil ; il n'y a pas une majorité arrêtée dans la chambre; j 

la question d'amnistie n'est point vidée, malgré la hute qui j 
préside aux préparatifs du procès-monstre. Mais, dans lai 

chambre , dans l'opinion publique, il y a lassitude profonde. J 

Plus que jamais est vraie aujourd'hui celte comparaison 

d'un étranger qui prétendait que les Françaisactuelsressem-

blaient aux Fiançais de juillet, comme un homme énervé , 

■allaibli, f'roiasé par une grande et violente commotion, res-

semble à ce qu'il était avant que la foudre l'eût frappé. 

Au Luxembourg on n'est pas se'ulement occupé de la cons- j 

truction de la salle du procès, on s'occupe surtout de meu- i 

bler la cour de justice. La charpente est solide, la bùlisse, j 
les décors, les dispositions extérieures et intérieures seront ; 

proinpteuieut achevées; mais où la solidité et la durée man- : 

quent, c'est dans le personnel des juges. Soixante audiences | 

sont un trop rude fardeau pour les corps cacochymes de la j 
judicalure sénatoriale, et ce nombre de soixante audiences : 

est le minimum de celles qu'où croit être nécessaires pour le 

jugement des prévenus d'avril; ce qui rend encore ce pro- : 

ces plus accablant, c'est que cette session criminelle aura ! 

lieu en plein printems. 

Il n'y a pas d efforts que iVl.Decazes et M Pasquier nefas- ' 

seul pour rassurer les juges effrayés ; tantôt on leur parle de j 
la douceur et de la mansuétude des accusés, tantôt on leur | 

parie de la fermeté de M. Pasquier. Ces messieurs oublieut j 
■qu'il n'y a pas un membre du Luxembourg qui ne sache par- ! 

t'ailemenl que la peur est le sentiment dominant chez M. Pas- j 
quier; elle va jusqu'à le troubler complètement. 

L'attitude des prévenus d'avril a , au contraire, une fer- [ 

mêlé et uu courage qui présagent lout ce qu'ils auront à dire à j 

leurs juges, quand ils les verront enfin face à fuce. Le choix \ 

des défenseurs est aussi un sûr garant que rien de ce qui j 
pourra donner à l'audience la physionomie d'une lutte achar-

née ne fera défaut. On a comparé la chambre des pairs à j 
un cadavre qu'on s'obstinerait à exhumer du tombeau, > 

pour le mettre aux prises avec la robuste vigueur d'un jeune ! 

athlète. 

Les souvenirs du procès des ministres de Charles Xdisenj 

•aussi jusqu'où peuvent aller les velléités intrépides des pairs 

de France. Eu ce temps-là , ce ne fut qu'à grand'peiiie que le 

courage de la cour de justice put aller jusqu'au prononcé de | 

l'-arrêt ;.si l'ail'aire avait duré une heure de plus , la fermeté : 

palricienne tombait eu défaillance. M. Pasquier devrait bien ! 

se rappeler ces clioses , lui qui fut obligé de faire fermer la i 
porte de l'enceinte , pour empêcher les juges de se précipiter ! 

au dehors et de s'évader, pour ainsi dire, par toutes les is-

sues. 

Aussi, en réalité , M. Decazes et M. Pasquier ne comp-

tent-ils que très peu sur le courage et sur la présence des 

pairs de France, ils donnent, à ce sujet, au ministère des as-

surances auxquelles ils ne Croient pas eux-mêmes. Le procès 

est l'objet de foutes leurs délibérations secrètes. 

Il y a eu , dit-on , uu comi;é formé de MM. Pasquier , De-

■Cazes et Sémouville , poura.iser au moyeu d'assurer le pro-

cès , dans le cas où le ministère persévérerait formellement 

dans le refus de L'amnistie qu il avait déjà acceptée foimelle-

uient youv sauve-garder le maréchal Gérard, Voici , autant 

que nous sommes bien informés, ce que l'on a recueilli des 

indiscrétions échappées à chacun de ces trois hommes qui ne 

s'aiment ru rie s'estiment. 

W. Pasquier a élé d'avis que le roi lui même sollicitai les 

paiisdel'raiiceet leur témoignât qu'il regarderait comme un 

manquement à leur devoir leur absence ou leur refus de per-

se» erer -, pendant la durée du procès. Il aurait ajouté que si 

cela était possible , durant le cours de ces débats , il faudrait 

que la cour ouvrit fréquemment ses salons, comme pour lé-

peler le soir aux Tuileries l'appel nominal faille matin au 

Luxembourg. 

M. de Sémonville aurait ouvert deux avis : le premier , 

qu on fit comprendre aux pairs de Fi ance que leurs fondions 

1" 'Claires formaient tine porlidn essentielle de leurs charges, 
el

 4
u
e, s'ils se refusaient à remplir ces fondions , il serait 

possible de leur contester une notable portion de leurargent 

«emajorais; car il faut se rappeler , disait M. de Sémonville, 

<jue ces fonds de majorais sont daus l'objet et dans la pensée 

e leur institution destinés à remplacer l'ancien traitement 
e
 trente mille francs que touchait chaque membre du sénat 

c°nserva!eur. ' 

L'ex-grai.d-réfereudaireaurait été plus loin, il aurait ouvert 
a
 proposition de créer par les fonds secrets de véritables je-

tons de présence, pour chaque audience ; il les aurait fixés 

'«'•même à la somme de cent francs par jour , ce qui pour 
So

<xan!eaudieocesaurait'porté pour chaque pair la somme 
oi

ale à 6,000 f. cl pour cent membres présens la dépense 

à 600,000 fr. On assure que cette dépense a paru exorbi-

tante. 

On a agité ensuite la question de savoir si proposer le réta- i 

blissement de 1 hérédité n'était pas un moyen suffisant de 

réunir un grand nombre de juges. Mais après ce qui a été dit 

à la chambre des dépulés à ce sujet, il y a peu d'espoir de 

voir réussir ce moyen. 

Enfin M. Decazes aurait parlé le dernier ; car, depuis l'a-

vènement de M. de Broglie au ministère, M. Decazes est 

tout procès, comme il a élé tout amnistie ; il a perdu ta mé-

moire des négociations que lui-même a fait entamer l'été der-

nier , pour exploiter les difficultés que pouvait rencontrer, 

de la part même des accusés, l'octroi de la clémence royale. 

Car si les doctrinaires croient avoir le droit de dire que ce 

qui les a portés à refuser 1'auinisiie, c'est surtout la manière 

don! on l'aurait accueilli ; les accusés, avec bien plus dé rai-

son, allirmenl que ce qui leur a fait une loi de repousser l'am-

nistie , c'est la manière dont on la leura présentée. Vous rap-

pelez-vous ce gentilhomme.qui, écoulant la beile tirade de 

Ciiina , enieudant Auguste accabler de reproches el d inju-

res l'homme auquel il veut pardonner, s'écria : Tu me gales le 

soyons amis Cinna ; si. le roi m avaii appelé assassin
 } 

avant de me toucher la main , je L aurais repoussée; M. 

Decazes donc aurait avoué qu il ne voyait que peu de res-

sources dans les moyens proposés. Il aurait mieux aimé trou-

ver un expédient qui remédia à tout; voici celui qu'il a imagi-

né. Le nombre rigoureux, le liers-plus-un des membres pré-

sens suffirait s'il était constaté pour la première séance; le 

premier
t
appel nominal déciderait du sort de loufle procès. Il 

s'appuyait sur le procès .de flasling, condamné par un très 

petit nombre de juges; il oubliait que la haute cour de jus-

lice anglaise ne se.coinposuit pas comme la cour de justice du 

Luxembourg. Il oubliait surtout que le règlement exige la 

présence du tiers-plus-un des membres inscrits, non pas pour 

les discussions , mais bien pour les délibérations. Or, dans 

un procès, la discussion c'est le débat, la délibéraiion c'est 

l'arrêt. Quel juge osera juger s'il n'a pas assisté aux débats 

de la cause. Dans la loi do la responsabilité ministérielle , 

M. Sauzet a posé les mêmes principes pour la cour de justice 

des pairs. C'est embarrassant. Faudra-t-il improviser un rc-

| glemeni nouveau ? —La chambre des pairs peut donc être 

assimilée à une entreprise de. théâtre à laquelle ou a tout 

donné , salle , costumes, décors , pièces ; il n'y manque plus 

que des acteurs. — C'est peu de chose ! 

P. S. Je n'entends pas garantir l'authenticité de celle con-

| versaliou d'intérieur, empruntée à des bruits répandus dans 

j les salons poliliques et dans les deux chambres. 

Les journaux de Paris ont annoncé le dépari de 120 gar-

des municipaux que l'on a dirigés en poste sur Lyon. Un 

journal nous apprend qu'ils ont été suivis de 80 sergens de 

ville qui seront échelonnés dans les différentes villes que 

parcourra le convoi des prévenus d'avril. 

JNous savons d'auise part, que plusieurs régimuns de ca-

valerie douent fournir des détachcniens pour l'escorte du 

convoi ; le régiment de chasseurs de notre garnison est , 

dit-on, chargé du service des trois premières étapes ; ou as-

sure qu'il est parti hier un escadron pour Tarare. 

DU TRAITÉ DES VINGT-CINQ MïttlOXS. 

Le rappel de M. Serrurier a produit tout d'abord une im-

pression profonde. On a cru la guerre imminente, et les tran-

sactions commerciales ont été toutes affectées par cette 

croyance. L'esprit public s'est rassis ensuite, et calculant 

mieux les chances de rupture par les intérêts positifs des 

nations, il s'est remisa la paix. Le rejet du traité à l'una-

nimité par la chambre française el l'ouverture de nouvel-

les négociations a semblé un moyeu de concilier la dignité 

desd eux peuples avec la justice des réclamations des citoyens | 

américains. On ne pense pas, de l'autre côlé de l'Atlanti-

que , que la France soit disposée à céder à la peur , et , 

jugeant de la représentation par le pays , on s'atleud à quel-

que résolution énergique. JNous pouvons dire que la cham-

bre des dépulés, si elle faiblit en celle circonstance , ii om-

pera 1 attente et de la France et des Etats-Unis. Il n'est, de 

lout ce qui porte le titre de pouvoir français , que le minis-

tère qui soit, au dedans comme au dehors , réputé nettement 

capable d'une indignilé nationale. La chambre des dépulés 

peut entrerai elle veut, en partage égal de cette glorieuse ré-

putation a laquelle , malgré Uni de faiblesse , elle échappe 

encore à demi. C'est une question qui va se décider prochai-

nement. 

Nous nous empressons de reproduire les deux lettres sui-

vantes , adressées au rédacteur du National, par fos pré-

venus du complot d'avril, détenus dans Sainte-Pélagie, 

à Paris. 

Monsieur le rédacteur, 

Les r'évVuus d'avril , détenus à r-inlc-J-Jagie, informel par 

leurs cainàràScsde Lyon , que deux prisonniers ont violé leur 

parole en s'évadant , s'empressent de se joindre à leurs frères 

pour flétrir la conduite des nommés Gérard (Antoine) et Pouîard. 

Manquer à. la foi promise est indigne d'un républicain , et, dans 

cette circonstance , la faute est d'autant plus grave qu'il s'agit , 

pour des hommes de cœur, de se produire dans un procès utile au 

parli, appelé par eux depuis long-temps , et qui est la seule com-

pensation d'une année de détention et de souffrances, 

Ce procès , les accusés d'avril le désirent, d'autant plus que 

les ennemis de leur cause , cachant leur ambition et leur impuis-

sance sous des dehors d'humanité, ont présenté l'amnistie comme 

un changement possible de système , moyen hypocrite et men-

teur: car il y aura guerre et guerre à toujours, entre une mo-

narchie contre-révolutiomiaire , et les hommes qui ne peuvent 

transiger à aucun prix avec un système de corruption et de 

bassesse. 

Agréez l'assurance de notre considération distinguée. 

Sainte-Pélagie , 18 mars 1835. 

Lundolphe, P. Pichonnier , N. Lebou, E. Varé , 

Iuibert, Foi'.rmer, Armand Karrast, A. Guinard, 

G. Cavaignac, Delacquis^ E. Monlaxier, Roger, 

Malhon , Riban , Cahuzac , Ruzclin , Provosl, 

Poruin , Claude Billon , Herbert fils, Mathieu', 

i. J. Yignerte , Guibout, Dolente, Henri Lc-

conte , Poiiotte , Bastien , Chilman , J. Villaiu , 

Lenormand, Candre Eugène , Cailict , Charles 

Victor, N. Guerouit , P. Fouet , fiabid de 

Guer, H. Tessin , Oranger, V. Crevât, A. Ro-

sières , Xavier Sauriac , A. J. Beauinont , Ker-

sausie. 

Sainte-Pélagie , J3 mars 1835. 

Monsieur le rédacteur, 

Nous vous prions de vouloir bien insérer dans votre journal la 

lettre suivante , que nous venons d'adresser à M. le président de 

la cour des pairs. 

Les accusés d'avril au président de la cour des pairs. 

« Monsieur le président , 

» Deux de nos camarades vous ont demandé de communiquer 

avec MM. Voyer-d'Argenson etBlanqui , qu'ils ont pris pour con-

seils , et vous leur avez fait répondre qu'il n'y avait pas lieu de 

leur accorder cette autorisation , attendu qu'ils n'étaient pas 

inscrits sur le tableau des avocats. 

>> Cette réponse nous r. fait penser que voire intention était 

d'apporter à la défense des restrictions et des obstacles que notre 

franchise ne prévoyait pas , et que notre dignité ne pourra souf-

frir. 

« Le droit inviolable de la défense implique nécessairement le 

cn-'iix du défenseur. D;ms celte cause , nous avons conçu notre 

position de telle sorte que nous avons choisi peu d'avocats , et un 

grand nombre d'hommes étrangers au barreau ; bonne ou mau-

vaise , celle manière du comprendre uotre'situation est la nôtre , 

el nous ta maintiendrons. 

» Notre propre intérêt et la gravité même d'un tel procès de-

vaut le pays est une garantie suffisante du soin que nous avons 

mis dans le choix de nos conseils. 

» Votre refus des citoyens Voyer-d'Argenson el Blanqui indi-

qua suffisamment le système que vous paraissez avoir adopté. 

» Nom venons vous déclarer , en conséquence, eu noire nom 

et au nom de nos camarades de Lyon et de Lunéville , qui nous 

y ont autorisés de la manière la plus formelle, que, si les hom-

mes élus par nous étaient refusés par la cour des pairs, nous 

ayons la résolution unanime et irrévocable de ne point comparai» 

tre devant vous , et de ne nous y laisser conduire qu'après la plus 

énergique résistance; dans ce dernier cas, placés sous une oj:-

pression inique , nous userons de lous les moyens possibles pour 

protester contre vos violences. 

» Nous vous prions , M. le président, de réfléchir tout à la 

fois sur votre détermination et sur la nôtre, et de nous faire 

connaître ce que vous aurez décidé. 

» Les accusés d'avril , détenus à Sle-Pé'agie. 

(Suivent les mêmes signatures que celles de la lettre pré-

cédente.) | 

CHOLÉRA A MARSEILLE. 

Vingt décès, dont 10 attribués au choléra, ont élé enregistrés 

à l'étiit civil pendant la journée d'hier, 18 mars. 

Sur ces 10 décès on en compte 8 de femmes ; la journée précé-

dente , on avait compté 6 femmes sur 7 décès. 

(Sémaphore.) 

AVIS. 
Mathieu Cameion a disparu le 13 de ce mois , du domicile da 

son père, rue des Pierres-I'lanlées, v° 5. 

Signalement : Agé de 11 ans, cheveux et sourcils châtains, 

yeux nou s , bouche moyenne , visage ovale , teint coloré. 

Vêtu d'une vesle en molleton gris et d'un pantalon de toile 

bleue, codFé d'une loque rouge et portant dessahols. 

— François Barre a disparu de chez son père , place Sl-Pierre, 

n° 2, dans la journée du dimanche, 15 de ce mois. 

Signalement : Agé de 16 ans, taille d'un mètre 57centimètre 
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(4 pieds 10 pouces), cheveux blonds , front moyen ,yeux bleus , 

nez bien fait , bouche moyenne , menton un peu saillant, teint 

frais, figure féminine. 

Vêtu d'une redingotle brune , un pantalon gris , un gilet noir , 

et un col eu satin noir , chaussé eu bottes ; il porte une montre en 

argent, avec uu cordon tressé. Son linge est marqué F. B. 

Ce jeune homme ayant toujours eu une bonne conduite on craint 

qu'il n'ait été la victime d'un accident. 

En cas de renseignement sur.ces deux jeunes gens , les adresser 

à la Préfecture du Rhône , division de la police. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS.
 HC 

( Présidence de M. Pelet (de la Lozère.) 
ai 

Fin de la séance du 18 mars. 

Discussion du projet de loi sur la responsabilité des 

ministres. fr 

, bi 
M. Dupin : Messieurs la question me parait trop grave pour que 

je n'aie pas à cœur de venir vous exposer comment je comprends
 p( 

les principes en matière de grâce et d'amnistie. On veut établir
 ay 

une discussion entre l'amnistie et les lettres d'abohiion. Sans doute 

les lettres d'abolition ne peuvent plus se reproduire aujourd'hui. 

Ces lettres étaient d'ordinaire obtenues par l'importunité derequé-

rans pour arracher à la justice des coupables puissaus : et encore
 ce 

a-t-on vu souvent les grands corps.de l'état refuser d'avoir égard 

aux lettres d'abolition, et faire parler le roi plus haut dans son j
e 

parlement que dans les lettres-patentes qui lui avaient élé arra-
 ol 

chées bon gré malgré. , b, 

Le droit d'abolition a élé complètement renversé par la révolu-
 p| 

tion : et ou voudrait que le droit d'arracher à la justice, non 

plus des individus , mais des masses d'individus, lui eût survécu! j
a 

Ce droit d'abolition générale ou d'amnistie ne peut être con-

sidéré comme une dépendance du droit de grâce , la différence j
( 

entre les deux est immense. En cas de grâce * la miséricorde royale ^ 

remet la peine ; mais l'infamie reste. C'est uu droit sublime , le
 tr 

plus beau après celui de la création ; mais il n'est beau , il n'est 

salutaire que parce qu'il vient après la justice. (Très-bien.)
 Sl 

Mais supposons le contraire , que des individus soient , comme 

on le dit par une image si juste et si vraie, placés sous la main ^ 

de la justice , sous cette main puissante à laquelle nul ne doit pou-

voir échapper. Bans cette situation , on ferait apparaître , au ^ 

nom du roi , une ordonnance qui dira que les mandats délivrés ^ 

seront sans force , que les poursuites commencées seront anéau-
 y 

lies! Non , la puissance royale ne peut que laisser faire la loi ; 

elle ne saurait eu suspendre l'exéeution. Aujourd'hui moins que j| 

jamais une pareille infraction des lois serait possible. j
( 

Cependant que vient-on dire que des amnisties ont été accor-

dées, que diverses amnisties ont élé faites, notamment dansfes pre- ^ 

miers temps de la révolution de 1830 ; alors la victoire venait de 

prononcer , et les vainqueurs avaient bieu le droit de se montrer 

clémens. Ils délivraient ceux qu'ils pouvaient considérer comme 

leurs prisonniers. (Mouvement.) Dans de pareilles circonstances ,
 (( 

on peut oublier la loi , mais elle doit toujours être la règle des 

temps de tranquillité.
 n 

Eh ! sur quoi portent les autres amnisties dont on vous parle ? ^ 

Sur des cas de désertion , et des délits forestiers. Mais , en ce qui 

concerne les cas de désertion, il n'est pas un général qui n'eu 

puisse faire autant la veille d'une bataille, el qui , en ouvrant £ 

les portes des prisons, ne puisse dire à ceux qu'il met eu liberté: j 

« Allons , battez-vous bieu , elon verra après. » 

Quant aux délits forestiers , chacun sait que nous avons en quel- ,
g 

que sorte le droit individuel de faire grâce en pareille matière , et j 

que nous sommes libres de poursuivre ou de ne pas poursuivre. 

C'est une matière essentiellement sujette à remise et à transaction ;
 t 

on ne peut argumenter de ce qui se pratique en cette matière pour
 ( 

l'appliquer a des matières politiques. j 

Dans l'exercice du droit de grâce, la main royale intervient en-
 i 

tre la justice et le bourreau, tandis que l'amnistie, telle qu'on j 

l'entend, ferait intervenir la royauté entre la loi et sou appli-
 ( 

cation ; cela n'est pas possible. Il y aurait la violation flagrante de 

la charte. , 

Songez-y bien, messieurs, il n'y a de prérogative forte que celle ] 

qui ne peut pas être contestée ; c'est souvent eu allant à la con-
 ( 

quête de droits contestés que l'on perd les droits les plus incon-
 ( 

testables ( très bien) ; c'est dans les grandes occasions que les prin-
 | 

cipes doivent être plus scrupuleusement respeclés : comme on dit, , 

aux grands maux les grands remèdes ; si on veut faire taire la loi, ' 

il faut une loi , car la loi seule peut arrêter la loi. 

Voyez la différence. Supposez qu'une amnistie ait lieu par sim-

ple ordonnance ; à l'instant le pouvoir lui-même est mis , en quel-

que sorte , sur la sellette , à l'occasion de l'exercice d'un droit con-

testé. Au contraire , quand tous les pouvoirs auront parlé, il y 

aura commandement à tous d'oublier le passé, ce que ne peut 

Faire une ordonnance. 

A l'égard de la responsabilité, en cas de rejet de la loi, elle 

serait tout entière pour les chambres , et il n'y aurait pas moins 

défaveur pour Ja couronne qui l'aurait proposée que si elle avait 

promulgué une ordonnance, car elle aurait toujours le mérite de 

l'avoir jugé nécessaire. 

L'amnistie ne peut donc être faite que par une loi. Je crois que 

le très savant orateur qui vient de quitter la tribune a été trop 

préoccupé des analogies anglaises ; il y a une immense distance 

entre le droit politique de l'Angleterre et le nôtre. 

En Angleterre , le pouvoir est fondé sur des réminiscences féo-

dales ; le souverain , à certains égards, est un homme de fief, 

un homme de terre ; ceux qui commettent des crimes ont trou-

blé la paix du roi, et le roi peut, quand il lui plaît, remettre 

sa paix. 

Chez nous, il n'en est pas de même; la majesté n'en est pas moins 

grande dans nos rois, mais c'est parce qu'elle repose sur la loi ; 

c'est une base plus conforme à l'esprit de notre époque , c'est le 

principe de la charte de 1830 : le roi ne peut rien faire contre la loi. 

Tenons-nous à ce principe , et la constitution marchera. ( Une vive 

agitation suit ce discours.) 

M. de Golbéry présente, au milieu du bruil, une nouvelle ré-

daction ; nuis il déclare bientôt retirer son amendement. 

(Présidence de M. Dupin.) 

Art. 4. Il y a concussion de la part des ministres lorsqu'ils or-

donnent des perceptions illégales , lorsqu'ils détournent directe-

ment ou indirectement les deniers de l'état , ou lorsqu'ils abu-

sent de leurs fonctions pour faire des profits illicites. 

M. Salvandy s'élève contre les dernières expressions de l'article. 

Il croit qu'il n'y a de profits dans la carrière ministérielle que des 

profits de difficultés, de périls et d'honneur. (Rires universels.) Il 

Î
iropose de terminer l'article par ces mots : « Lorsqu'ils abusent de 

eurs fonctions dans un intérêt privé. >» (Appuyé.) 

M. Leyraud demande la rédaction suivante : « Pour faire desprp-. 

lits quelconques. » . . 

M. Sauzet adhère à la rédaction proposée par M. Salvandy. 

M. Charamaule : Le mot concussion emporte nécessairement 

l'idée d'un profit personnel , et ce n'est pas celle qu'on veui seu- pr 

lementexprimer ; il faut comprendre aussi les perceptions illéga-

les des fonds publics. ëe 

M. le président : D'après les lois même de finances , l'acception tri 

légale du mot concussionnaires comprend tous ceuic qui fout de 

des perceptions illégales de deniers publics. tu 

M. Dufaure : C'est aussi l'acception de ce mot dans le code 

pénal. "'! 

M. Charamaule : Ceci n'est pas parfaitement exact. te 

L'article est adopté avec le changement proposé par M. Sal-

vandy. 

Art. 5. Il y a prévarication de la part des ministres , lorsque , . c'i 
hors des cas ci-dessus, ils compromettent sciemment les intérêts el 

de l'état par la violation ou l'inexécution des lois , ou par l'abus 

du pouvoir qui leur est légalement conféré. — Adopté. pi 

M. Auguis propose la disposition suivaule : ca 

«Toule garantie donnée par un ministre à un emprunt ou à une 

créance étrangère qui engage le trésor sans l'autorisation des cham- re 

bres, constitue le crime de prévarication. » _ (fi 
M. Sauzet signale l'amendement comme inutile , puisqu'il ne 

peut y avoir d'engagement pour le trésor si le ministre a agi sans ni 

autorisation légale. Cl 

L'amendement n'est pas appuyé. cl 

M. Daunant se plaint de l'obscurité de la loi. 

Une courte discussion , qui demeure sans résultat , s'engage Sur 1': 

ce point entre MM. Daunant, Levraud et Persil. cl 

Art. 6. Lorsqu'un ministre aura dépassé les crédits ouverts par 

le budget à son département, et que les crédits supplémentaires si 

ou extraordinaires par lui demandés auront été rejetes , la cham- r; 

bre des dépulés pourra , suivant lés circonstances , l'accuser de d 

prévarication. 

La cour des pairs, en statuant sur l'accusation , pourra mettre à p 

la charge du ministre tout ou partie de la dépense rejelée. ci 

M. Bérenger développe un amendement qui aurait pour objet de n 

définir les cas de responsabilité civile , et de déterminer les effets 

de celte responsabilité, surtout dans les circonstances où le mini»- o 

tre aurait commis une faute grave. 11 

Il rappelle que dans tous les projets qui avaient été présentés li 

sur la matière , ce principe avait été admis ; qu'il avait été adopté p 

par toutes les commissions, et il s'étonne de le voir aujourd'hui n 

abandonné. 

M. Duchâlel combat cet amendement ; il déclare ce qui avait été p 

déjà annoncé par M. le garde-des-sceaux , lors de la présentation I 

du projet, que si l'on admettait uu pareil principe , on ne trou- d 

verait plus personne qui consentit à être ministre. 

M. Charlemagne rappelle que le droit de voler l'impôt serait è 

illusoire si la chambre n'avait pas le droit d'exiger que les minis- 1 

très se renfermassent dans les crédits. C 

Il insiste sur la distinction que l'on doit faire entre la responsa- à 

bilité criminelle et la responsabilité civile , et sur la nécessité de c 

prendre des mesure pour régler aussi bieu l'une que l'autre. 

M. Persil iusisle de nouveau pour faire rejeter le principe de la i 
responsabilité civile appliquée aux ministres ; on rendrait bien-

tôt le ministre responsable des fautes les plus légères , el il n'y 

aurait aucune sécurité dans l'exercice des fonctions publiques ; il c 

ne peut être assujetti qu'aux effets de l'accusation criminelle ; '<■ 

hors delà il ne doit plus être soumis à aucune poursuite. 

M. O. Barrot : Il ne faut pas , messieurs , se borner à mettre eu < 

présence deux opinions extrêmes : l'une qui voudrait une respon- < 

sabililé absolue , appliquée à tous les cas, en matière civile , sauf < 

le cas d'accusation. ' 

Et qu'arriverait-il dans ce dernier système ? Lorsque des crédits 

auraient été dépassés , la chambre n'aurait donc plus qu'un droit 

illusoire ; car vous ne pourrez pas annuler les traités qui auraient ] 

élé faits. Quand on vient devant vous, tout est cousoinmé, et les 

tiers ont dû compter sur l'exécution des marchés souscrits. Leurs ' 

droits sont à couvert ; vous ne pouvez pas les forcer à restituer ; il 

faut donc que vous vous adressiez au ministre. Il vous répondra : 

Accusez-moi. Eh! messieurs, vous n'admettrez pas celte répouse. 1 

Il peut n'y avoir pas lieu à accusation , mais la responsabilité n'en , 

doit pas moins être réelle. 

Il faut donc s'arrêter à une opinion intermédiaire entre les deux 

systèmes , il faut donc établir par une loi spéciale ce que c'est que 

la responsabilité civile. Et ce principe est tellement certain qu'il a 

déjà élé appliqué sans la moindre contradiction sous la restauration 

elle-même dans une affaire célèbre , où il ne s'agissait cependant 

que d'une dépense de convenance, les frais d'établissement d'une 

Salle à manger. Je sais bieu qu'où a trouvé des fonds secrets pour I 

combler le déficit , mais le vote n'en avait pas moins pour effet 

de laisser la dépense à la charge du ministre. 

M. Laplagne : La loi du 25 mars 1817 a décidé que quand uu mi-

nistre dépasserait les crédits , il serait personnellement responsa-

ble. Le principe posé dans cette loi n'avait pas élé développé d'une 

manière suffisante. Mais s'ensuit-il que , comme le demande M. 

Bérenger, la condamnation puisse être prononcée par la voie lé-

gislative ? Je ne le pense pas , car alors , comme la loi contient sou-

vent plusieurs crédits supplémentaires , il s'ensuivrait que l'un 

des pouvoirs ne pourrait rejeter la condamnation prononcée par 

l'un d'eux sans rejeter la totalité des crédits. 

L'orateur, lout en repoussant l'amendement de M. Bérenger, 

déclare qu'il n'entend pas parfaitement l'article de la commission. 

Si cet article n'est qu'un corollaire de l'article 5 , s'il ne fait que 

définir un cas particulier de prévarication , il est inutile ; dans 

tous les cas il est incomplet, car il y a manière de dépasser les 

crédits sans qu'il y ait lieu à demander un crédit supplémen-

taire. 

Ainsi , une somme peut avoir été reportée d'un crédit sur un 

autre , elle peul avoir élé détournée de sou chapitre; c'est pour arri-

ver à ce que tous les cas soient plus complètement prévus que je 

demande le renvoi à la commission. 

M. le président: La discussion est renvoyée à demain , la cham-

' bre n'est plus en nombre. 

La séance est levée à six heures. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

(Présidence de M. Dupin aîné. ) 

Séance du 19 mars. 

La séance est ouverte à une heure 1[2. 

Le procès verbal est adopté. 

L'ordre du jourappelle la suite de la discussion sur la responsa-

bilité ministérielle. 

M. Aroux dépose sur le bureau du président un rapport de nroiet 

s d'intérêt local. ' 

.1 M. Bérenger propose sur l'art. 6 du projet, devenu article 7 par 

e suite des additions de la séance d'hier, un amendement très-long, 

qui tend à délimiter les cas pour lesquels les ministres pourraient 

i-. être accusés de prévarication. 

<•• I M-
 Bt;

renger pose en principe la question de la responsabilité 

1 civile appliquée au cas de prévarication. 

La commission , par l'organe de M. Ilennequin , condamne ce 

principe qu'elle exclut entièrement par son article ainsi conçu ■ 

« Lorsqu'un ministre aura dépassé les crédits ouverts par le bud-

get à son département, et que lescrédits supplémentaires ou es-

traprdinaires par lui demandés auront été rejetés, la chambre des 

députés pourra , suivant les circonstances, l'accuser de prévarica-

tion. 

» La cour des pairs , en statuant sur l'accusation , pourra met-

tre à la charge du ministre tout ou partie de la dépense reje-

tée. » 

M. Lamartine combat également la proposition de M. Béranger 

La loi dont nous nous occupons , dit-il , est toute comminatoire 

.c'est pour cela qu'on doit songer mûrement aux difficultés dont 

elle est hérissée. 

L'orateur pense qu'en adoptant l'amendement, on rendrait l
e 

pouvoir impraticable , en le clouant constamment à une espèce de 

carcan légal. (Rires.) 

Les ministres, ajoute l'orateur, n'auraient pas une heure de 

repos, leurs familles, pas une minute de sommeil lraiiq
u
;j|

e 
(Nouveaux rires.) 

M. Humann dit que la proposition de M. Bérenger n'est ni bonne 

ni juste au fond ; il ne conçoit pas comment on pourrait U\
re 

coïncider le système qu'elle renferme avec l'article 47 de la 

charte. 

M. le ministre cite l'article. Il justifie ensuite le ministère de 

l'accusation qu'on lui a adressée hier à la tribune, en lui repro-

chant des désordres dans les finances. 

Il pense enfin qu'où ne peut adopter que le projet de la commis, 

sion , qui tend à augmenter les garanties constitutionnelles , ga-

ranties qu'on ne ferait que compromettre en outrepassant les vues 

de la commission. ' . 

M. Odilon-Bairot ramène la question sous son point de vue le 

plus positif. Il trouve de l'exagération dans les discours et les 

craintes des préopinans , et surtout dans le carcan de M. de La-

martine. 

Il pose d'abord en principe que la chambre a le droit d'accorder 

ou de refuser des crédits. Il demande ensuite qui paiera quand uu 

ministre aura outrepassé les fonds accordés , à moins que le minis-

tère n'ait des ressources mystérieuses dans ses budgets. Il ne voit 

pas d'alternative , et demande là-dessus des explications au mi-

nistère. 

Tout en convenant de son ignorance financière, il ne peut s'em-

pêcher de croire que pour couvrir le déficit du premier budget 

les ministres n'ont d'autres moyens que dans le second, et ainsi 

de suite. (Ou rit à gauche.) 

Il s'agit eu un mot, dit l'orateur, de savoir quelles doivent 

èire les conséquences réelles , sérieuses du rejet fait par la cham-

bre après mûr examen de la dépense excédant lescrédits ouverts. 

C'est là toute la question. Il appuie l'amendement de M. Bérenger, 

à quelques expressions près qu'il regarde comme trop hasar-

dées. 

M. Guizot pense que M. Barrot a plutôt déplacé la question qu'il 

ne l'a remise sur son véritable terrain. 

M. deSchoiieu prononce quelques mots au milieu du bruit. 

M. Guizot préleud que la seule question est de savoirsi , dans le 

cas dont il s'agit, la responsabilité civile peut être applié. Sun 

avis est pour la négative. 

Il pense qu'en appliquant ici la responsabilité civile, ce serait 

énerver le pouvoir dans les mains de ceux à qui il est confié. La 

charte , ajoute-t-il, a prévu toutes les questions possibles à cet 

; égard , une disposition quelconque ne pourrait plus être qu'un 

acte inconstitutionnel qui paralyserait tous les moyens de gou-

i verner. 

; M. Bérenger soutient son amendement et réfute toutes les ob-

; jectious dont il a été le sujet. 

i M. Je gaide-des-sceaux établit entre les amendemens de M. Bé-

renger et l'article de la commission , une comparaison d'où il 

| résulte, d'après l'orateur, que tonte la difficulté est de décider 

;
 maintenant , si le montant de la dépense rejetée par la chambre, 

devra ou non être mise au compte des ministres, 

i I M. le garde-des-sceaux pense que du moment que le rejet pro-

l noncé aura donné lieu à une accusation , et que les conséquences 

c I de cette accusation pèseront sur les ministres , le paiement des 

; fonds rejetés devra être à la charge de l'état. 

i M. Persil , lisant les articles 12 et 47 de la charte, fait remar-

! I quer qu'elle n'a limité la responsabilité ni en matière civile ni en 

l matière criminelle. 

î II veut, comme M. Guizot, qu'on s'en tienne au texte pur. 

r
 I Après avoir fait ressortir ce qu'il appelle les vices de l'araen-

t j" dément , il s'attache à démontrer la supériorité de l'article du 

projet de loi tel que la commission l'a amendé. Il établit deux 

. sortes de prévarications , celle civile et celle criminelle. L'une en-

- traîne des peines infamantes , l'autre tie peut donner lieu qu'à 

e
 une simple condamnation en restitution. 

L'amendement n'a pas fait cette distinction , et c'est en cela 

_ qu'il est faux , et c'est à ce titre qu'il le repousse purement et 

simplement. 

a M. Salverte ne conçoit pas comment un jurisconsulte aussi dis-

r tingué que M. le garde-des-sceaux peut, en interprétant la charte, 

poser eu fait qu une accusation peut être portée contre les minis-

, 1res en matière purement civile. Ce n'est qu'au criminel qu'on peul 

,. accuser. L'amenderaentde M. Bé.euger prévoit donc un cas excep-

e
 tionnel. 

» L'orateur appuie en conséquence cet amendement. 

.
s
 M. Sauzet soutient la rédaction de Ja commission en ce qu'elle 

_ laisse au pouvoir une latitude raisonnable, en menant un frein né-

cessaire aux prévarications, 

u La question , dit-il , est de savoir comment sera exercée la réoa-

i_ ration en matière de prévarication civile. Sera-ce par une loi»
11 

je par un jugement? L'orateur pense que par suite d'un rejet de 

crédit, la responsabilité ne pourra être prononcée que par unedé-

!_ claration des chambres émise dans la forme législative etquel'ac-

etisation devra toujours être suivie d'un jugement. En définitive , 

c'est, dit M. Sauzet, à la sagesse de la etiambre qu'il faudra s'en 

rapporter. En rejetant un crédit, elle saura donner aux ministres 

une leçon politique. 

M. O. Barrot : Mais encore une fois , qui est-ce qui paiera. 

M. Sauzet : Je pense que l'honorable M. Barrot pourrait W"' 

aussi bien adresser celte demande à l'auteur de l'amendement q"
 a 

la commission. 

M. Odilon-Barrot monte à la tribune. 

Il est 4 heures et demie. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

(Présidence de M. le baron Pasquier.) 

Séance du 19 mars. 

Une trentaine de pairs au plus sont présens à l'ouTerture de '» 



Acres l'adoption du procès-verbal et pendant le tirage des bu-

, M le duc de Broglie, pr ésident du conseil et ministre des 
ra^UX'- ài-annères. et M.Ducliàtel, ministre du commerce, pren-all.ures eiraugui^-* > _ _ 
uent place au banc ministerie . 

M Thiers arrive bientôt. Il donne communication a la chambre 

dc'divers projets d'intérêt local, adoptés par la chambre des dé-

P
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 3
l'amiral Duperré , ministre de la marine, se réunit à ses col-

de
 l'intérieur, du commerce et des affaires étrangères. 

S
« Duchâtel soumet a la chambre le projet déjà adopte par 

1* mt'ro chambre, qui ouvre à son département un crédit de 2oU ,000 

francs pour dépenses nécessitées par la présence du cholera-mor-

bus dans le Midi. . ■ 
M Portalis propose que la chambre, vu 1 urgence des circons-

tances, procède immédiatement au vote du crédit demandé. — 

Ad
M

P
Te'vice-amiral Emeriau prie la chambre de l'excuser s'il ne 

preiid pas part à ses travaux, en raison de la maladie de sa fem-

me , de l'absence de son geudre et du prochain accouchement de 

sa fille. (Ou rit.) . , 
M. le baron Mounier lit le rapport dépose mardi sur le bureau 

de la chambre, sur les attributions municipales. 

Ce rapport a été interrompu par le vote de la loi relative au 

crédit demandé pour combattre la propagation du cholera-mor-

bus , loi qui a élé adoptée à l'unaminile par 88 votaus. 

La séance a élé levée à 4 heures. 

CHRONIQUE. 

C'est dans la première quinzaine du mois de novembre 

dernier que le ministère tomba , dès que le maréchal Gérard 

eut retiré la main qui le soutenait; voulant se raccrocher à 

tout prix au pouvoir, il expédia a l'illustre guerrier, au fond 

d'une campagne où il était allé chercher un refuge con tre les 

intrigues qui avaient affligé son patriotisme, un courrier ex-

traordinaire, porteur d'une note ministérielle rédigée par 

M. Guizot, et écrite, assure-t-on , de sa inaiu. Cette cote 

était conçue dans les termes suivans; s'ils sont faux, ou 

inexacts,"l'auteur peut les démentir ou les rectifier : 

« On propose à M. le maréchal de reprendre la présidence 

du cabinet, qui se fortifierait de l'accession de M. le duc de 

Broglie, lequel prendrait le ministère des alt'aires étrangè-

res en remplacement de M. de tligny qui retournerait à la 

ina'ine.Pour sauvegarder M. le maréchal Gérard, le ca-

binet , ainsi constitué , promet de présenter aux chambres, 

par une loi, uu projet d'amnistié aussi large que peut le dési-

rer M- le maréchal. ,Et, dans le cas où les chambres ne l'ae-

cepferaient point, le cabinet tout entier prend l'engagement 

formel de se retirer. » Et MM. de Broglie et Persil eu fai-

saient partie I 

M. le maréchal Gérard refusa , ne jugeant pas sans doute 

que la proposition fût assez sincère, par cela même qu'elle 

élait trop brusque. (Constitutionnel.) 

— Le projet des forts détachés va être repris. Uu conseil 

de généraux a été convoqué; le géuéral Valazé n'en faisait 

pas partie , comme on pense bien. Les membres ont été si 

bien choisis , qu'à l'unanimité ils out voté pour l'affirmative, 

et l'on pense bien que le ministère ne tardera pas a se pré-

valoir de leur avis. C'est peut-être là uu de ces votes de con-

fiance dont a parlé M. de Broglie. 

Ou aurait dû croire pourtant l'alï'aire jugée après la mani-

festation du mois de juillet 1833 ; mais puisque le cabinei y 

revient, l'opinion publique saura , nous n'en doutons pas , 

se faire jour de nouveau. (Messager.) 

EXTERIEUR.' 

(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Je reçois , par voie extraordinaire , le compte-rendu du com-

mencement de la séance des communes d'avanl-hier soir. 

Lord John Russel a annoncé qu'il s'élait décidé à ajourner au 30 

courant son importante moliou sur l'église d'Irlande, précédem-

ment fixée au 23. Il a ajouté qu'en présentant sa moliou il deman-

derait l'appel nominal. , 

Sir Robert Pecl a présenté ensuite un bill tendant à dispenser 

les dissenters (les dissidens non catholiques) , de suivre , pour la 

célébration de leurs mariages, les rites de l'église anglicane. 

Le premier ministre est allé dans ce projet de Joi beaucoup plus 

loin qu'où ne s'y attendait, car il a proposé que le contrat civil fût 

la seule condiliou requise pour la validité du mariage des dissen-

ters. L exposé du plan ministériel a surpris agréablement l'oppo-

sition , qui l'a accueilli avec beaucoup de faveur. 

M. Wilks , le principal organe des dissenters dans la chambre , 

a exprimé son approbation de la mesure en général, et s'est borné 

a demander quelques changemens de détail. 

Lord Jolin Russel a joint son adhésion à celle de M. Wilks ; il 

est même allé jusqu'à déclarer que le bill présenté par le minis-

re lui paraissait préférable à celui qu'il avait lui-même proposé 

sur le même sujet , dans la précédente session. 

Plusieurs des principaux membres de l'opposilion ont égaicmeni 

donne des éloges au projet ministériel el déclaré que sir Robert 

réel avait tenu ses promesses à l'égard des dissenters. 

mil' Y
 Un aUlre meinbie de

 l'opposition , M. Cauce , a dit, au 
n îeu des bravos des bancs ministériels , que si le premier minis-

tre se montrait aussi libéral à l'égard des catholiques d'Irlande 

qua 1 égard des dissidens d'Angleterre , il pourrait se maintenir 
au pouvoir jusqu'à la fin de la session. 
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 à Londres , maintenant plus que jamais , que la 

r>L\ raimslé«elle se dénouera par la formation d'un ministère 
Feel et Stanley. 
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 nouvelles des Etats-Unis, à la date 
. levner.Elles n'ajoutent que peu de choses aux détails doii-

ion correspondances du 26 , reçues au Havre il y a deux 
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 rappel de M. Serrurier, avait semblé pro-
pre beaucoup d'irritation, tant à Washington qu'à New-Yorck , 

le président de la république avait déclaré que si les chambre; 

vra . i'*6* Be rendaieat P*» justice à 1 Amérique , le congrès de-
•rail 1 autoriser à faire la guerre. 

PAYS-BAS. 

Le bruit répandu par quelques feuilles étrangères qu'avan 

peu les troupes de la confédération allemande entreraient dans 1. 

rie?d 1
 g

' P
0S,llvement démcn

h par les journaux ministé-

PORTUGAL. 

On a des lettres de Lisbonne du 8 mars. Il n'était plus question 

de la dissolution des chambres , et le géuéral Saldanha attendait; 

pour se rendre eu Fiance que Louis-Philippe eût fait connaître 

qu'il approuvait sa nomination à l'ambassade de Paris. 

— Rien de nouveau de l'Allemagne , ni de l'Orient. 

ANGLETERRE. 

L'opiniou publique vient de remporter en Angleterre un nou-

veau triomphe. Lord Londonderry n ira pas à Pétersbourg , comme 

ambassadeur. Il a reconnu sans doute , à l'instigation secrète des 

ministres, qu'il ne pouvait plus être utile à son parti qu'en donnant 

sa démission. Cette résolution a été annoncée par lui-même à la 

chambre des lords , et par M. Peel à celle des communes , dans la 

soirée d'avanl-hier. 
M. Peel, fatigué de la lutte impuissante qu'il soutient contre la 

majorité des communes, et désirant en finir à lout prix et le plus 

promptement possible , a déclaré, dans la même séauce , qu'il dé-

sirait que la chambre déclarât, par uu vote précis et solennel, si 

le ministère possédait ou non sa coutîance. 

Il paraît qu'on ne le fera pas attendre , et que la motion de lord 

John Russel, sur l'église d'Irlande , sera présentée la semaine pro-

chaine. A défaut de celte moliou, il eu surgirait quelque autre , 

non moins significative. 

L'honorable baronnet désire, dit-on , l'avènement d'un minis-

tère-Stauley, avec lequel il voterait habituellement , qu'il eu fit 

ou n'en lit pas partie. 

On désire savoir de quel œil Nicolas verra le retrait des lettres de 

créance de lord Londonderry , et s'il persistera à avoir grande foi 

dans la force et l'avenir du torysme. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(491) AVIS. 

L'adjudication définitive des immeubles dépendant de la 

succession bénéficiaire de Joseph Preillot, décédé proprié-

taire et maître maçon en la ville de la Guillotière, et consis-

tant en deux maisous et dépendances , situées eu ladite ville 

de la Guillotière , rueSl-Louis, est fixée pour avoir lieu le 

samedi vingt-huit mars mil huit cent (rente-cinq , même au-

dessous de l estimation faite par les experts , eu l'audience 

des criées du tribunal civil, au Palais de Justice , ci-devant 

Hôtel de Chevrières , place Si-Jean , depuis onze heures du 

matin jusqu'à la liu de la séance. 

S'adresser , pour de plus amples reuseignemens, à M. Pi-

gnard , avoué des poursuivans, demeurant à Lyon, rue 

St-Jean , u° 27 , ou au greffé du tribunal où le cahier des 

charges de la vente est déposé. 

(490). ADJUDICATION DÉFINITIVE. 

Le neuf avril mil huit ceut trente-cinq , à dix heures du 

matin , il sera procédé eu l'étude et par le ministère de M° 

Morand , notaire a Lyon, commis a cet effet par jugement du 

tribunal civil de Lyon, a la vente aux enchères et adjudica-

tion définitive des immeubles dépendaus de la succession de 

Jean-Antoine V essière , consistant : 

1°. Eu un domaine silué a la Mulatière , commune de Sle-

Foy-lès-Lyon , dont la mise à prix est de vingt-huit mille 

cinq cent quarante francs. 

2°. Eu deux maisons contigues , situées à Lyon , la pre-

mière sur la chaussée de Perrache , u° 5 , estimée par les 

experts vingt-six mille cinq cents francs. 

La seconde , sur le cours iVloignat, n° 5 , estimée par les 

mêmes experts trenle-un mille six cents francs. 

S'adresser , pour de plus amples renseiguemens et prendre 

connaissance Uu cahier des charges , a M» Moraud , notaire , 

à l augle des rues Grenelle et de l'Aumône. 

(485) VENTE 

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, SUR UNE SEULE PUBLICATION , 

En l'élude et par le ministère de M
s
 Coste , notaire à 

Lyon , rue Neuve , n° 7 ; 

1° D'un grand hôtel garni, connu à Lyon sous le nom 

d'Hôtel des Colonies, et situé dans les immeubles 

de la société Vingtrinier, Bonnet et Compagnie , 

rue Neuve-de-la-Pi éfecture , n"s 8 et 6; 

2° D'un restaurant au rez-de-chaussée de la maison 

«° 8 ; 

3° D un établissement de bains à l'entresol de la même 

maison. 

L'adjudication aura lieu le vingt-six mars mil huit cent trente-

cinq , à dix heures du matin. 

Sadresser, pour avoir de plus amples reuseignemens , chez Me 

Lafout, avoué poursuivant la venle , demeurant rue du Beeuf 

n" 38 ; ' 

(494) VENTE JUDICIAIRE. 

(Deuxième publication.) 

Lundi, six avril 1835 , dix heures du matiu , en la commune 

de la Guillotière , lieu des Broteaux, cours Lafayette, il sera 

procédé a la vente au comptant d un bâtiment ou échoppe 

| construit en maçonnerie , pierres , mortier , bois , briques et 

I plâtre , ayant uu toit à deux peutes , composé de cave , rez-

j de-chaussée , premier étage et grenier au dessus , confiné 

j au midi par le cours Lafayette ; au nord , par les terrains 

| des hospices ; au couchant, par la maison Morin, uu passage 

entre deux ; au levant, par la maison Rambaud, d'une cabane 
et séparation en planches. 

Le tout saisi au préjudice et comme appartenant au sieur 

Paul Lapin, demeurant en ladite échoppe ci-dessus décrite. 

(465 2) VENTE AUX ENCHÈRES , 

APRÈS FAILLITE , 

Dun bel établissement de BAINS , situé à Lyon, 

rue Saint-Marcel, n" 14. 

Le jeudi deux avril prochain , à onze heures du malin 

] il sera procédé , eu l'élude et par le ministère de Mc Cliar-

vertat, notaire à Lyon , rue Clermont, n» 1 , en présence 

il un commissaire-priseur , à la vente aux euchères d'un su-

perbe établissement de bains , silué à Lyon , rue St-Maropl 

T°' ̂
 14 V?n'

 dé
P™^

 de
 la ^Hite du sieur 

. Jean-Marie Pailleux , ci-devant baigneur. 

| Cet établissementest situé dans un local vaste et commode 

I et présente de grands avantages par sa position. Il
 se

 composé 

de vingt-neuts baigcoirs , et quarante-neuf robinets le tout 

en cuivre; glaces , tables, chaises et tous les accessoires pour 

cabinets de bains; linge, tel que draps, peignoirs, serviet-

tes ; garniture de salon se composant de deux grandes gla-

ces , pendule à sonnerie en cuivre doré , une grande lampe 

à quatre bec eu cuivre doré et bronzé , huil chaises et un ca-

napé en bois noir foncés eu criu et recouverts en velours 

d'Ùtrech ; une cheminée en marbre blanc garnie d'une 

grille, une machine à- vapeur de la force d'un cheval, une 

chaudière en cuivre, deux grandes cuves et uu réservoir en 

bois de chêne ; environs 700 hectolitres charbon de terre et 

une infinité d'autres articles trop longs à décrire ; plus tou-

tes les boiseries, maçonneries , briquetages formant les ca-

binets des bains; ciel ouvert en fer et vitré : généralement 

toutes les constructions appartenant au sieur Pailleux. 

Sadresser, pour prendre connaissance du cahier des 

charges, ainsi que de l'inventaire des objets détaillés à ven-

dre , a Me Charvériat, notaire à Lyon , rue Clermont, u°l, 

ou à M. Claude Prémillieux, arbitre de commerce , à Lyon, 

rue Neuve, n° 12 , de midi à deux heures; et, pour visiter 

ledit établissement, rue St-Marcel, n° 14 , tous les jours , de 

dix heures du matin à quatre heures du soir. 

Ladite venle aura lieu à la requête de M. Claude Prémil-

lieux, syndic provisoire a ladite faillite, el en vertu d'une 

ordonnance de M. le juge-commissaire, laquelle a élé dû-

ment enregistrée. 

I (464 2) VENTE AUX ENCHÈRES , 

D'une grande quantité d'habillemens confectionnés en 

drap et enétojfes d été dépendant de l'actif de la faillite 

du sieur Jean-Baptiste Soslo , ci-devant marchand-tail-

leur d'habits, à Lyon, vù il demeurait , rue Quatre-

■ Chapeaux , n" h , au rez-de-chaussée. 

Le mercredi, vingt-cinq mars courant, à neuf heures du 

matin , et jours suivans s'il y a lieu , il sera procédé, dans 

le domicile du sieur Sosto, ci-devaut marchand-tailleur 

d'habits à Lyon , où il demeurait , rue Quatre-Chapeaux , 

n° 5 , au rez-de-chaussée, par le ministère d'un cominis-

saire-priseur , à la vente en détail, aux enchères et au comp-

tant, des objets ci-après : 

1° Pièces et coupons de drap de Bédarieux , drap cuir-lai-

ne , ratine en pièces et eu coupons , pièces et coupons de ve-

lours-coton , coupons de différentes étoiles pour gilets et 

pantalons d'été ; tiretaine , toile grise pour pantalons d'été , 

et coton pour doublure ; 

2° Habits en drap , vestes en drap et en coton , lévites en 

drap et circassieune , vestes de chasse et de toile , habille-

mens d'enfans en drap et en étolfe d'été, pantalons en draps, 

ratine, velours-coton , et d'été ; gilets en draps , Casimir , et 

d'été en poil de chèvre et autres ; habits et bonnets de police 

pour garde-national, en drap; caleçons en coton, blouses 

en toile grise , guêtres en draps et d'été ; 

3° Banque en bois de noyer, table aussi en bois de noyer , 

commode, garde-manger, quinquet, etc. 

Il sera perçu cinq centimes par franc en sus du prix de 
l'adjudication. 

Ladite vente aura lieu à la requête de MM. Flasseur aîné 

et Claude Prémillieux, syndics provisoires à la faillite , et en 

vertu d'une ordonnance de M. le juge-commissaire , laquelle 

a été dûment enregistrée. 

VENTE D'UN FONDS DHOTEL. 

Lundi ,23 mars 1835 , à neuf heures du malin el jours sui-

vans, il sera, dans le domicile de M. Couturier, traiteur à 

Lyon, y demeurant, pelile rue de la Préfecture , au premier, 

procédé à la vente à l'enchère, au comptant et en détail, 

d'un fonds d'hôtel situé audit lieu , consistant en lits garnis , 

secrétaires, commodes, tables, chaises, glaces, batterie de 

cuisine, fourneau économique, vius de diverses qualités et 

autres objets composant ledit fonds d'hôtel. (495) 

(493) Lundi prochain , vingt-trois mars mil huit cent trente-

cinq , à neuf heures du matiu, dans le domicile du sieur 

Guerrier, cafetier demeurant à la Guillotière, cours La-

fayette , et à son préjudice , il sera procédé à la vente aux 

enchères et au comptant, de son fonds de café, consistante» 

un billard presque neuf, sa marque, ses billes et ses queues, 

quinze tables de café en bois dur, quarante-cinq tabourets, 

uu comptoir de café bois noyer, un poêle fonte et ses cor-

nets, un placard sapin, des bouteilles et cruches vides elde 

la batterie de cuisine, etc. DEMAUE. 
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ANNONCES DIVERSES. 

(477 2) VENTE VOLONTAIRE 

AUX ENCHÈRES , 

D'une maison située à Lyon, rue de la Vieille, ni. 

La maison à vendre est formée de la partie sur le derrière ; 

elle se compose de rez-de-chaussée et trois étages au-dessus. 

Elle sera irrévocablement adjugée au profit du plus offrant 

et dernier enchérisseur , le jeudi 9 avril prochain , à dix 

heures du matin , par le ministère de Mes Dugueyt et Casati, 

notaires à Lyon , et en l'étude de M6 Dugueyt , située place 

du Gouvernement, n° 5. 

S'adresser ,' pour les reuseignemens et pour prendre con-

naissance du cahier des charges, auxdits Mes Dugueyt et 

Casali, chargés de traiter de gré à gré. 

: (447 4)Adjudication préparatoire le mercredi 8 avril 1835, 

: heure de midi; adjudication définitive le mercredi 29 avril 

1835, à pareille heure, sur licitation entre majeurs et mi-

neure, en l'étude et par le ministère de Me Chevrier, notaire 

à Lyon, rue Neuve , n° 1, commis à cet effet, d'une grande 

et belle maison sise à Lyon, quai St-Antoine, n° 34, et rue 

de la Monnaie , n" 4 , sur la mise à prix de 135,000 fr. eu sus 

des charges. 

Cet immeuble rapportant environ 8,500 fr. de loyer par an 

est susceptible d'un produit beaucoup plus considérable.. 

S'adresser, pour avoir des renseignemeus , à Me Chevrier, 

nolaire à Lyon , rue Neuve , n° 1, dépositaire du cahier des 

charges et des titres de propriété. 

Etude de Me Morand, nolaire à Lyon , à l'angle des rues 

Grenette et de l'Aumône. 

■ A VENDRE. — Maisons dans Lyon et les faubourgs de 

divers prix. ' 
Maisons de campagne aux environs de Lyon et notamment 

i à Oullins , St-Genis -Laval, Chaponost, Ste-Foy-lès-Lyon , 

! les Massues , Collonges , Fontaine et Neuville. 



eabOJHras -

Dans le nombre il en est une dont la position domine la 
Saône et qui serait très propre à un établissement religieux. 

— Propriétés rurales dans les départemens du Rhône , de 
l'Isère , Ain , Saôiie-el-Loire, Nièvre et Cher, près Bourges. 

On échangerait quelques-uns de ces immeubles. 

A PLACER. — Capitaux à des taux avantageux. (489) 

A VENDRE. — Une maison d'agrément située à l'Ile— 
Barbe , du prix de 6,000 f. Une deuxième avec jardin dans 
equel est un pavillon, du prix de 11,000 fr. Autre située dans 

lu plus belle position des Massues , avec jardin , le tout clos 
de mur , du prix de 12,000 fr. 

— Ou désire acquérir une propriété de 25 à 30,000 fr. et 
une autre de 100,000 fr. 

S'adre sser pour le tout à Perrussel et compagnie , rue des 
Trois-Maries , n° 12 , à Lyon. (492) 

(48fi) A vendre pour cause de départ —fonds de Confi-
seur dans un des meilleurs quartier de la ville de Lyon , 
avec facilité pour le paiement, moyennant sûreté. 

Sadresser à M. Coquard, place St-Nizier, n° 7. 

(487) A vendre. — Fonds de café-restaurant dans uu bon 
quartier, bieu achalandé. On donnera des facilités pour les 
paie mens. 

S'adresser au bureau du journal. 

(463 Z)A VENDRE.—Fonds de café très-achalandé, avec 
tous les accessoires qui eu dépendent. L'établissement est 

composé de six pièces fraîchement décorées, et est situé dans 
un des quartiers les plus fréquentés des Broiteaux. 

S'adresser, pour traiter du prix, au sieur l'iuaud , pro 
priétaire de l'établissement, cours Lafayette, aux Rrot-
teaux. 

445 5) A vendre.—Uu battage et deux mécaniques à carder 
la laine. 

S'adresser à M. J. Villard , fabricant de couvertures, rue 
de la Cage , n° 10 , à Lyon. 

(441 4) A louer de suite.— Quatre pièces fraîchement déco-

rées, dans une belle position près de la grande route à Oui-
lins. 

S'adresser h M. Rivière, pépiniériste audit lieu. 

DEMANDE. (488) 
Ou désire trouver une dame veuve qui voudrait mettre en 

société 2,000 f. daos un commerce. 
S'adresser rue de la Monnaie, n° 5, à Lyon , au bureau 

de placemens. 

LE COMPTOIR DES JEUNES NÉGOCIANS. 

Fin courant, M. Nordheim ouvrira son comptoir pour les 
jeunes gens destinés au commerce. On n'y admettra que des 
élèves sachant les quatre règles, et le succès en est garanti. 

Les travaux commencent a 6 heures du matin. Des cours 
de langue allemande et anglaise sont également ouverts chez 
le même professeur. 

S'adresser rue Neuve, n. 12. (457 3) 

COMPAGNIE 
D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

SDR LA VIE. 
La compagnie s'engage, moyennant un capital ou une prime 

annuelle, a payer, après le décès de l'assuré, uu capital convenu; 

ou bien à payer à l'assuré lui-même , à une époque déterminée, uu 

capital ou une rente viagère ; ou bien encore à payer immédiate-

ment une rente viagère. 

Voici quelques nouveaux exemples pris parmi les opérations j 
faites : 

M. — , ecclésiastique, a constitué une rente viagère de 102 fr. sur 

là tète de sa sœur de 61 ans, moyennant uu capital de 
1,000 f. 

M. — , officier, âgé de 39 ans", a conslitué à sa fille, au moment de 
sa naissance, une dot île 10,000 fr. , moyennant une prime 

annuelle de 284 fr. ; si le père décède avant la 21° année de 
sa fille, la prime ne sera plus exigible , et la compagnie de-
vra néanmoins payer , à l'époque fixée, le capital convenu. 

M. — , négociant, âyé de 49 ans , a fait assurer, moyennant une 

prime de 120 IV. , un capital de 12,000 fr., payable à Ses 

héritiers dans le cas où. il décéderait dans un voyage ma-
ritime. 

M1'" — , sœurs , âgées de 66 et 67 ans, ont versé 1,000 f. pour une 

rente viagère de 96 f, , réversible en totalité à la sun vivahte. 

M. — , âgé de 30 ans . a fait assurer une rente viagère de 1,000 fr., 

payable à son décès sur la tête de sa mère, âgée de 50 ans, 

moyennant une prime annuelle de 162 fr. 

Le taux des rentes viagères est fixé selon l'âge : il est de7fr. 
75 c. 'a 50 ans ; 10 fr. 20 c. à 61 ans ; 11 fr. 80 c. à 65 ans ; 13 f. 

à 70 ans , pour 100 fr. 

Les arrérages sont payés sans certificat de vie , et à jour fixe. 
Les bureaux de la c unpagnie sont à Lyon , chez M. Ed. Réveil > 

rue Neuve-de-la-Préf'ecture, n° 1. (338 5) 

PILULES AVrE-CIBlïM 
DU 

CAWÏHILT 
DE CONSULTATIONS MÉDICALES, 

AUX CÉLESTINS , RUE DE PAZZÏ , N° 2 , AU 3e, A LYOX. 

Ces pilules, approuvées par la Faculté de médecine de Paris, 
recommaudéespar les plus célèbresdocteurs, sont employées 

avec un succès toujours certain dans les douleurs nerveuses 

de la tète la migraine , les étoufïemens , les palpitations de 
cœur, les étourdissemens , les (jj»t**Wfls d'oreilles ; elles 
fortifient l'estomac , détruisenL^|i^t«rs^,bji constipation , 

elles évaj>«rnnreucement la *WWt^|sent'Jle> glaires en en 
détruij^t la caaseTKurgenUsiaFiWitev. ElH# sont un puis-

sant auxiliaire conire l«sp;tfes|cou/^^ le«P$Byrs blanches, 

les Suppre/sionN|v,rït.W dis k^^'f4Êfi^f^
ei

 convien-
 1 

nent surtout dans toules maladies qui ont pour cause la pré-

sence d'humeurs viciées. 
3 francs la boite avec le prospectus. 
On trouvera toujours uu des membres du cabinet , de 

dix heures du matiu à six heures du soir. (--Si) 

Maladies Secrètes et de e| 

la peau.. Z 

SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILLE, g 
Prépare1 par COURTOIS , pharmacien à Lyon ; ancien t/i- t, j 

terne des hôpitaux eivils et militaire , place des Pe'/u- p
C 

lens-de-la-Lroix, à Saint-Clair , près de la Loterie. u 

Cesirop est approuvé des académies de médecine , comme le f"' 

plus puissant depuratifde la niasse du sang, favorisant promp-
 e 

tement la sortie des virus dartreux el vénérien , indispensable J£ 

après l'usage du mercure dont il détruit totalement les traces; ^ 

spécifique Je plus actif, le plus certain el le plus prompt contre , 

les àpreléset toutes les maladies qui ont leursiége dans le sang, 

telles que scrofules , "scorbut , gales , boutons , et toutes les ^ 

maladies de la peau , engorgement des glandes et des articu- i 

lations , rhumatisme , goutte , les fleurs blanches des femmes, 

et contre les écoulemens récens ou iuvéïérés, el est prouvé par ~ 

l'expérience que deux bouteilles procureront une guérisou ra-

dicale. Prix : 8 f. el4 f. la bouteille. 

Le public est prié de ne point confondre ce précieux médi-

cament avec tous les autres remèdes de ce genre annoncés en 

termes pompeux,et dont le vil prix pourrait séduire bien des j. 
gens dont tant de charlatans exploitent si elfroiitément la crédu-

lité. Les nombreuses guérisons obtenues par l'usage de ce sirop 

en font le plus bel éloge. , 

On fait des envois. {Affranchir et joindre un mandat sur 
la poste.) P 

Des dépôts sont élablissavoir : ^ 

A Aubusson (Creuse), chez Pépin , pharmacien. 

A Besançon , chez F.-Anl. Jourdain, épicier, Grande-Rue , 
n" 143. j, 

A Dijon chezCorsary, chirurgien dentiste, rue Vauban, n° 15. 
A Marseille, chez Tliumaiu, pharmacien, grande rue de Rome, 

et chez Laurent Fourtoui, petite rue de Rome , n° 12. 

A Avignon , chez Vigier, pharmacien. 

A Chàlons-sur-Saône , chez Cauraut, coiffeur, et quincailler , 

au coin de la rue au Change. 

A Bayonue, chez ••iiert el Comp., droguistes, rue Basque , 

n°43. 
A Clermotit-Fcrrand, chezChopard , pharmacien. ( 

AGivors,chez Clémeuçon, quincaillier. 1 

A Grenoble, chezDeehetiaux pere, quincaillier , Grande-Rue. 1 

A Gray , chez Gourdan , père , épicier. 1 

A Cenève , chez M. Burkel droguiste. 1 

A St-Etienne , chez .Ylillet-Dubreuil, droguiste, placede l'Hôlel-

de-Ville , n° 39. ' 
A Rive-de-Gier, chez Jacques Cholle, épicier, ruePallux. 1 

A Paris, chez Maréchal, épicier, rue du Pont-aux-Glioux, ' 

n" 17. i 

ASt-Chamond , chez Vérissel, épicier. 

A Romans, chez Gueymard , pharmacien. 

A Vienne, chez Mourel lils , épicier, rue Marchande. 

Au Puy , chez Bernard Pic , épicier droguiste, rue Panesac, . 1 

u° 164. ' 

A Valence ,chezReboulet, pharmacien . 

A Uontelimart, chez Roux .pharmacien. 

ANismes, Roque-Verdier, pharmacien. 

AAlais , Vidal , épicier. 

AVillefranehe(Aveyron), Bousquet, pharmacien. 

A Pezenas , Riquet, cafetier. 

APerpignan, Ferrer, pharmacien. 

A Apt, Sey mard , pharmacien. 

AToulon, Andrieu . pharmacien. 

A Arles , Janon , pharmacien. 

AEpiual, Bontiel-Olry, épicier. 

AMontpellicr, Gauberl, pharmacien. 

A Mâcon , M. Charpentier, marchand de pa'pierctd'estampes. 

AVilIefranclie(Rhôue), M. Rosel, confiseur. 

ET 

Maladies Cutanées. 

SIROP DÉPURATO-LAXATIF 

Préparé par PERENIN, Pharmacien-Chimiste, rue du 
Palais-Grillet ou Puils-Pelu, n" 23, à Lyon. 

Les guérisons opérées chaque jour par ce puissant dépurai/ 

sont un sûr garant à la confiance publique. 

Un nombre considérable de personnes affectées de maladies vé-

nériennes les plus graves et leS plus opiniâtres , telles que : BU-

BONS, ULCÈRES rongeurs, VÉGÉTATIONS, BOUTONS, ÉCOULE-

MENS anciens ou réceris, RJÏTRÉCISSEMENS, FLEURS ou PER-

TES BLANCHES LES PLUS REBELLES, ont été ramenées par son 

usage à la sauté la plus parfaite ; il en a été de même de celles 

atteintes de GALES, rentrées ou répercutées , DÉMANGEAISONS 

DE LA PEAU, ERUPTIONS, AFFECTIONS DARTREUSES, SCOR-

BUTIQUES et SCttOFULEUSES, etc. etc. Ces résultats sont d'autant, 

plus satisfaisans quela plupart d'enlr'elles avaienlemployé divers 

traitemens infructueux, 

i Ce Sirop, préparé avec tous les soins que son importance exige, 

I est d un goût très agréable et d'un emploi facile ; il n'apporte au-

i cuu dérangement dans les occupations journalières et n'exige pas 

i un régime trop austère. 

Entièrement végétal, il remédie aux accidens mercuriels. 
l II se débite par pinte , trois quarts, demi, et quart de pinte , 

. des prix de 20, 15 , 10 et 5 francs. 

, Dépôts dans les principales villes de France. 

- V On lait des envois. (Affranchir.) (366 10) 

Le Sirop pectoral de mou-de-veau , préparé par QrjE
r 

pharmacien, guérit promptemeni les rhumes, toux, catar-
rhes, coqueluches, asthmes, enroueniens, maux de gorce-
en un mot, loutes lëS irritations dé lu poilrine. 

Il se vend avec une instruction à la pharmacie d'è QUET 

rue de l'Arbre-Sec, n°31, à Lyon. (311 12) ' 

(338 ll)Nous pensons nous rendre utiles à nos lecteurs , surtout 

dans ceite saison où les rhumes, catarrhes, inflammations depojw 

trine sont des maladies fréquentes, en annonçant que le sirop 

pectoral de mou de veau , dont le succès , dans ces sortes dénia-

ladieS , a été si souvent apprécié, se vend toujours chez H. Macors 

pharmacien, son auteur, rue Saint-Jean , n° 30. On y trouve éga-

lement le remède spécifique pour la guérisou des angé|
ures >

 j
g 

véritable baume colonial employé avec avantage pour les dou-

leurs , paralysies, rhuinalisihes , surdités , migraines ; les vérita-

bles mouches de Milan, le végélo-épispasliquc pour l'entretien 

des vésiealoires cl des cautères , aillai que le sirop composé de 

salsepareille, quia toujours mérité là piél'érence sur tous ceux q
u

j 

sont offerts pompeusement à la crédulité du public; le prix du fia. 

[ con est de 5fr. etledemi 2fr. âOcent. 

Par leSIROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE, 
de QUET , pharmacien , à Lyon. 

Les maladiessecrètes , récentes et anciennes, les gonorrhéesi 

les dartres, la gale , en un mot , toutes les maladies de la 

peau et du sang sont guéries radicalement par ce dépuratif, 

qui est approuvé, el dont on peut faire usage avec toute sécurité. 

11 se vend à la pharmacie de Quet, rue del'Arbre-Sec , n° 31, 
entrée particulière parla grande rue Pizay, n°24, à Lyon. 

(Dépôts dans toutes les villes de France et les principales de 

l'étranger.) (310 12) 

MALÂMES ^ 

(1310 23, Le Sirop pectoral de Velar, approuvé des facultés de 

médecine comme le plus puissanl spécifique dont ou puissclaire 

usage contre les rhumes , catarrhes, asthmes, irritationsd'esto-

mac et de poitrine , les crachemens de sang ou hémoplhisic , 

transpiration arrêtée, vulgairement appelée chaud et froid, el 

contre la coqueluche, se vend chez Courtois, ancien pharmacien 

interne des hôpitaux civils et militaires , place des Pénitens-

de-la-Croix, n° 10 , à St-Clair, près le Loterie. L'efficacité de ce 

Sirop est constatée par de nombreuses guérisuns mentionnées 

au prospeclusqui accompagne les flacons. 

DÉPÔTS : 

Vienne, Mouret fils, épicier, rue Marchande. 

Givol'S, Clémençou, quincailler. 

Grenoble, Dechenaux, père,quincailler , Grande-Rue. 

Saint-Etienne , Slillet-Dubreul, épicier-droguiste,; placede!'nô-
tel-de-Ville, n" 39. 

Roanne , Amelot , confiseur. 

Monlbrison , Gontard., pharmacien. 

Vîflclrànche (Rhône), Roset , conliseur , Grande-Rue , n° 89. 

Chà!ons-sur-Saône, Courant, Coiffeur elquincailler , au coin de 

la rue au Ch.' n ;c. 

MâcOn ,charpentier, marchand de papier el d'estampes. 

Tournus , Dupont , père, épicier. 

Besançon
 r

 Aut. Jourdain , épicier , Grande-Rue, n° 143. 
Si- Ciiumoud , Saguiol-Peyre , quincaillier et faïencier Grande 

Rue, n° 99. 

Spectacles du 22 mars. 

GRAND-THÉATRE. 

La Jeune Femme Colère, comédie.—La Bazar, divertis. 
—Le Pirate , opéra. 

GYMNASE LYONNAIS. 

Lionel, vaud.— Masers de Latude , drame. — L'ours et le 
Pucha , vaud. 

Il OURSE DE LYON du 21 mars 1834. 

Cinq pour cent , au comptant , >, 

—— lin courant , » 
Trois pour cent, au comptant , » 

—." courant , 80 40 

BOURSE DE PARIS du 19 mars. 

Cinq pour cent , 1071 45 1071' 50 1071 40 1071 40 
 tin courant , 107l 55 11171' 60 1071 50 1071 50 

Trois pour cent , 80f 35 80f 40 801 35 801 40 
 lin courant , 8llf 50 i,0f 60 SOf 45 801 50 

Qjuatre pour cent, 97f 

Renies de Naples , 97f 40 97f 40 971' 35 97C 35 
 fin courant, 97f 65 97f i 5 97f 45 97f 60 

Rentes perpétuel. , 48f 7|8 
Emprunt cortès , 49f 1|8 
Ad. de la banque , 1852f 50 
Quatre canaux , 12121'50 
Caisse hypolliéc. , 637f 50 
Emprunt d'Haïti , 387f 50 

(•S ^ P\ P -K. PRUDIION, 

V^V ' «7 Rédacteur, l'un de» Gcrao». 

TIPOCHAPHU DE t. BOITEL, QUAI SAIKT-ANTOIKI!, »° «G-


